
Affaiblissement de l’enseignement de l’occitan faute de postes au CAPES en 2026 

« Mme Fanny Dombre-Coste attire l’attention de M. le ministre de l’Éducation nationale sur le nombre 

de postes ouverts au CAPES d’occitan-langue d’oc pour la session 2026. 

La Fédération des enseignants de langue et culture d’oc (FELCO), qui représente les enseignants 

d’occitan de l’Éducation nationale dans huit académies et trente-deux départements, alerte sur le 

caractère très insuffisant des postes annoncés. Pour la session 2026, seuls trois postes seraient 

ouverts au CAPES d’occitan-langue d’oc, exclusivement au concours à bac + 3, et aucun poste ne serait 

prévu au concours à bac + 5. 

Ce chiffre apparaît totalement dérisoire au regard des besoins réels, tant pour assurer le 

renouvellement des générations d’enseignants, alors que de nombreux certifiés approchent de l’âge 

de la retraite, que pour répondre aux objectifs fixés par la loi du 21 mai 2021 relative à la protection 

patrimoniale des langues régionales et à leur promotion, dite « loi Molac », dont l’article 7 vise à 

proposer l’enseignement des langues régionales à tous les élèves qui le souhaitent. Il traduit 

également une inégalité de traitement manifeste avec les autres langues régionales, pour lesquelles 

le nombre de postes rapporté au territoire concerné est nettement plus élevé. 

Par ailleurs, si la réforme récente du concours du CAPES vise à encourager les vocations et à élargir le 

vivier de candidats, l’absence de postes au concours à bac + 5 risque de décourager durablement les 

étudiants engagés dans des parcours universitaires longs et spécialisés, compromettant à terme la 

transmission de l’occitan dans les collèges et lycées de l’enseignement public. 

Elle souhaite donc savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour revoir à la hausse le 

nombre de postes ouverts au CAPES d’occitan-langue d’oc, prévoir un volant de postes au concours à 

bac + 5 et garantir une application effective des engagements de l’État en faveur de l’enseignement 

des langues régionales. » 

  

 


